
Assemblée g6nérale Conseil de s6curit6 Distr. 
GENERALE 

A/40/253 
s/17110 
17 avril 1985 
FRANCAIS 
ORIGINAL o ANGLAIS 

ASSEMBLEE GENERALE 
Quarantième session 
Point 38 de la liste pr&liminaire* 
LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarantième année 

Lettre datde du 17 avril 1985, adressde au Secrétaire génkal 
par le Représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation 

des Nations Unies 

La lettre que le Représentant permanent du Liban vous a adressée le 
4 avril 1985 (A/40/223-S/l7gSU) présente sous un jour complètement faux le 
transfert temporaire de prisonniers à Ansar à un lieu d'incarcération en Israël. 

L'affirmation suivant laquelle la libkation de 752 prisonniers par Israël le 
2 avril 1985 viserait à "apaiser l'opinion publique mondiale...* est dénu&e de tout 
fondement. La seule raison pour laquelle ces prisonniero ont Bt6 libbrés est 
qu'ils ne constituaient plus un danger pour la sécurité des unit& des Forces de 
ddfense israeliennes (FDI) qui se retirent actuellement du sud du Liban. 

11 a fallu transfdrer temporairement des prisonniers qui continuent de faire 
peser une menace immédiate et réelle sur la S&urit& des FDI pour des raisons 
impkieuses liées à la situation particulière dans laquelle se trouve actuellement 
le sud du Liban. L'assertion que contient la lettre libanaise suivant laquelle ce 
transfert temporaire viole les dispositions de la quatrième Convention de Genève de 
1949 est bgalement d&nuée du moindre fondement 
explicitement <'adoption de pareilles mesures 

, puisque la Convention autorise 
*sauf en cas d'impossibilité 

matérielle" (article 49, deuxième paragraphe). 

Au nombre des "raisons fmp&ieusesw motivant le transfert temporaire des 
prisonniers à Ansar figurent les suivantes I 

1. Garder les prisonniers à Anear aurait compliqué et prolonge le retrait du 
sud du Liban auquel procède actuellement Israël. 
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2. Libérer les prisonniers aurait ajouté à l’instabilité et aux effusions de 
sang dans le sud du Liban , ainsi qu’à la probabilité d’attaques dirigées 
contre les troupes des FDI. 

3. Construire un autre centre de détention doté d’installations adéquates 
pour les prisonniers se trouvant dans le secteur évacué était impossible 
dans les delais fixés pour le retrait en cours. 

Il a été entrepris de créer à Majidiyah, dans le sud du Liban, un camp plus 
petit où les FDI pourraient garder les prisonniers en attendant de se retirer du 
secteur. Sur ce point également, les assertions figurant dans la lettre libanaise 
sont donc sans fondement. 

Les prisonniers temporairement transférés en Israël bénéficient de conditions 
de détention et de soins médicaux adéquats, conformément aux normes humanitaires 
fixées dans la quatrième Convention de Genève. Ils peuvent s’entretenir avec les 
représentants du Comité international de la Croix-Rouge qui ont cor&nencé de leur 
rendre visite. La possibilité leur est également offerte de saisir une commission 
de recours, conformément au droit israélien. plusieurs d’entre eux ont d’ores et 
déjà été libérés et renvoyés chez eux sous la supervision de la Croix-Rouge, et ce 
processus se poursuit. 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 38 de la liste 
préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, .- 

(Signé) Benjamin NETANYAHU 


